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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Avis relatif à l’avenant no 5
à la convention nationale thermale

NOR : SASS0908457V

Est réputé approuvé, en application des articles L. 162-15 et L. 162-41 du code de la sécurité sociale,
l’avenant no 5 à la convention nationale thermale, y compris ses annexes, conclu le 4 mars 2009 entre, d’une
part, l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et, d’autre part, le Conseil national des exploitants
thermaux.

A V E N A N T No 5

À LA CONVENTION NATIONALE DESTINÉE À ORGANISER LES RAPPORTS
ENTRE LES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE ET LES ÉTABLISSEMENTS THERMAUX

Entre, d’une part, 
L’Union nationale des caisses d’assurance maladie, représentée par Frédéric Van Roekeghem, directeur

général,
Et, d’autre part, 

Le Conseil national des exploitants thermaux (CNETh), représenté par Jean-Claude Ebrard, président,
ci-après désignée « l’organisation professionnelle des établissements thermaux ».

Les parties ci-dessus dénommées, signataires de la convention et de ses annexes, sont désignées sous le
terme de « parties signataires ».

Vu les demandes de modification de traitements types soumises à l’examen de la commission paritaire
nationale au titre de l’année 2009 ;

Vu les avis formulés par la Commission paritaire nationale réunie le 3 décembre 2008 et le 11 février 2009,
Il est convenu et exposé ce qui suit :

Article 1er

Les traitements types conventionnés des établissements suivants sont modifiés ; leur nouvelle composition est
fixée par l’annexe 1 au présent avenant :

Au titre de la commission paritaire nationale
du 3 décembre 2008

Bagnères-de-Bigorre (thermes de La Reine).
Barbotan-les-Thermes.
Jonzac.
La Preste-les-Bains.
Royat.
Saint-Honoré-les-Bains.

Au titre de la commission paritaire nationale
du 11 février 2009

Beaucens.
Châtel-Guyon.
Lons-le-Saunier.
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Fait à Paris, le 4 mars 2009.

Pour l’Union nationale
des caisses d’assurance maladie,

représentée par son directeur général,
F. VAN ROEKEGHEM

Pour le Conseil national
des exploitants thermaux,

représenté par son président,
J.-C. EBRARD

A N N E X E 1

STATION THERMALE DE BAGNÈRES-DE-BIGORRE

Thermes DE LA REINE

Dernière mise à jour : décembre 2008

Orientations thérapeutiques :
PSY : traitements affections psychosomatiques.
RH : rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires.

FORFAIT : PSY 1 FORFAIT : PSY 2 FORFAIT : PSY 3 FORFAIT : PSY 4
101 Cure de boisson

54 séances parmi : 36 séances parmi : 45 séances parmi : 54 séances parmi :
202 Bain Idem Idem Idem
205 Bain + aérobain « « «
206 Bain + douche en immersion « « «
301 Douche générale « « «
302 Douche générale au jet « « «
303 Douche locale « « «
304 Douche locale au jet « « «
308 Douche pénétrante « « «
702 Douche médicale « « «

+ 18 séances parmi :
602 Massage sous l’eau

+ 9 séances parmi :
602 Massage sous l’eau

+ 18 séances parmi :
602 Massage sous l’eau

SUPPLÉMENT À PSY POUR 2e ORIENTATION RH

36 séances parmi :.
202 Bain.
204 Bain + eau courante.
205 Bain + aérobain.
206 Bain + douche en immersion.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
304 Douche locale au jet.
308 Douche pénétrante.
404 Illutation locale unique.
405 Illutation locale multiple.
513 Etuve locale.

FORFAIT : RH 1 FORFAIT : RH 2 FORFAIT : RH 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 54 séances parmi : 63 séances parmi :
202 Bain Idem Idem
204 Bain + eau courante « «
205 Bain + aérobain « «
206 Bain + douche en immersion « «
301 Douche générale « «
302 Douche générale au jet « «
303 Douche locale « «
304 Douche locale au jet « «
308 Douche pénétrante « «
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404 Illutation locale unique « «
405 Illutation locale multiple « «
513 Etuve locale « «

+ 18 séances parmi :
602 Massage sous l’eau

+ 9 séances parmi :
602 Massage sous l’eau

SUPPLÉMENT À RH POUR 2e ORIENTATION PSY

202 Bain.
205 Bain + aérobain.
206 Bain + douche en immersion.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
304 Douche locale au jet.
308 Douche pénétrante.
702 Douche médicale.

STATION THERMALE DE BARBOTAN-LES-THERMES

Etablissement de BARBOTAN-LES-THERMES

Dernière mise à jour : décembre 2008

Orientations thérapeutiques :
PHL : phlébologie.
RH : rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires.

FORFAIT : PHL 1 FORFAIT : PHL 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 63 séances parmi :
201 Piscine Idem
204 Bain + eau courante «
206 Bain + douche en immersion «
210 Bain + insufflation de gaz «
301 Douche générale «
302 Douche générale au jet «
303 Douche locale «
321 Pulvérisation de membres «
409 Compresses «
707 Drainage manuel de stase veineuse «
805 Couloir de marche «

+ 9 séances parmi :
602 Massage sous l’eau

SUPPLÉMENT À PHL POUR 2e ORIENTATION RH

36 séances parmi :
201 Piscine.
204 Bain + eau courante.
210 Bain + insufflation de gaz.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
306 Douche sous immersion en piscine.
308 Douche pénétrante.
329 Douche forte pression sous immersion en piscine.
401 Bain de boue local mains.
404 Illutation locale unique.
405 Illutation locale multiple.
406 Illutation générale.
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801 Sudation en cabine individuelle.

FORFAIT : RH 1 FORFAIT : RH 2 FORFAIT : RH 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 54 séances parmi : 63 séances parmi :
201 Piscine Idem Idem
204 Bain + eau courante
210 Bain + insufflation de gaz « «
302 Douche générale au jet « «
303 Douche locale « «
306 Douche sous immersion en piscine « «
308 Douche pénétrante « «
329 Douche forte pression sous immersion

en piscine
« «

401 Bain de boue local mains « «
404 Illutation locale unique « «
405 Illutation locale multiple « «
406 Illutation générale « «
801 Sudation en cabine individuelle « «

+ 18 séances (ou 2 × 9)
parmi :

601 Piscine de mobilisation (18
maxi)

602 Massage sous l’eau (9
maxi)

+ 9 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

602 Massage sous l’eau

SUPPLÉMENT À RH POUR 2e ORIENTATION PHL

201 Piscine.
204 Bain + eau courante.
206 Bain + douche en immersion.
210 Bain + insufflation de gaz.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
321 Pulvérisation de membres.
409 Compresses.
707 Drainage manuel de stase veineuse.
805 Couloir de marche.

STATION THERMALE DE JONZAC

Etablissement JONZAC

Dernière mise à jour : décembre 2008

Orientations thérapeutiques :
RH : rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires.
VR : voies respiratoires.
PHL : phlébologie.

FORFAIT : RH 1 FORFAIT : RH 2 FORFAIT : RH 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 54 séances parmi : 63 séances parmi :
201 Piscine Idem Idem
204 Bain avec eau courante « «
301 Douche générale « «
302 Douche générale au jet « «
303 Douche locale « «
304 Douche locale au jet « «
306 Douche sous immersion en piscine « «
307 Douche d’eau thermale térébenthinée « «



16 avril 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 90 sur 110

. .

310 Douche pénétrante générale « «
329 Douche de forte pression sous

immersion en piscine
« «

401 Bain de boue local « «
402 Bain de boue général « «
407 Cataplasme application locale unique « «
408 Cataplasme application locale multiple « «
502 Radio-vaporarium « «
801 Sudation en cabine individuelle « «

+ 18 séances (ou 2 × 9)
parmi :

601 Piscine de mobilisation (18
maxi)

602 Massage sous l’eau (9
maxi)

+ 9 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

602 Massage sous l’eau

SUPPLÉMENT À RH POUR 2e ORIENTATION VR

54 séances parmi :
215 Bain nasal.
301 Douche générale.
307 Douche d’eau thermale térébenthinée.
308 Douche pénétrante (1 technicien).
320 Pulvérisation-nébulisation.
327 Irrigation nasale.
502 Radio-vaporarium.
505 Aérosol individuel.
507 Aérosol sonique.
509 Humage individuel.
511 Inhalation collective.
523 Aérosol manosonique.
703 Insufflation de trompe.
704 Douche pharyngienne.
708 Méthode de déplacement de Proëtz.
804 Gargarisme.

SUPPLÉMENT À RH POUR 2e ORIENTATION PHL

36 séances parmi :
201 Piscine.
202 Bain.
205 Bain avec aérobain.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
306 Douche sous immersion en piscine.
321 Pulvérisation des membres.
406 Compresse.
805 Couloir de marche.

FORFAIT : VR 1 FORFAIT : VR 2
101 Cure de boisson

108 séances parmi : 90 séances parmi :
Idem

215 Bain nasal
301 Douche générale
307 Douche d’eau thermale térébenthinée
308 Douche pénétrante (1 technicien) «
320 Pulvérisation-nébulisation «
327 Irrigation nasale «
502 Radio-vaporarium «
505 Aérosol individuel «
507 Aérosol sonique «
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509 Humage individuel «
511 Inhalation collective «
523 Aérosol manosonique
703 Insufflation de trompe
704 Douche pharyngienne
708 Méthode de déplacement de Proëtz «
804 Gargarisme «

+ 18 séances (ou 2 × 9) parmi :
604 Drainage postural en salle commune

606 Rééducation respiratoire collective

SUPPLÉMENT À VR POUR 2e ORIENTATION RH

36 séances parmi :
201 Piscine.
204 Bain + eau courante.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
304 Douche locale au jet.
306 Douche sous immersion en piscine.
307 Douche d’eau thermale térébenthinée.
310 Douche pénétrante générale.
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine.
401 Bain de boue local.
402 Bain de boue général.
407 Cataplasme application locale unique.
408 Cataplasme application locale multiple.
502 Radio-vaporarium.
801 Sudation en cabine individuelle.

SUPPLÉMENT À VR POUR 2e ORIENTATION PHL

36 séances parmi :
201 Piscine.
202 Bain.
205 Bain avec aérobain.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
306 Douche sous immersion en piscine.
321 Pulvérisation des membres.
406 Compresse.
805 Couloir de marche.

FORFAIT PHL 1

72 séances parmi :
201 Piscine.
202 Bain.
205 Bain avec aérobain.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
306 Douche sous immersion en piscine.
321 Pulvérisation des membres.
406 Compresse.
805 Couloir de marche.

SUPPLÉMENT À PHL POUR 2e ORIENTATION RH

36 séances parmi :
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201 Piscine.
204 Bain + eau courante.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
304 Douche locale au jet.
306 Douche sous immersion en piscine.
307 Douche d’eau thermale térébenthinée.
310 Douche pénétrante générale.
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine.
401 Bain de boue local.
402 Bain de boue général.
407 Cataplasme avec application locale unique.
408 Cataplasme avec application locale multiple.
502 Radio-vaporarium.
801 Sudation en cabine individuelle.

SUPPLÉMENT À PHL POUR 2e ORIENTATION VR

54 séances parmi :
215 Bain nasal.
301 Douche générale.
308 Douche pénétrante.
320 Pulvérisation-nébulisation.
327 Irrigation nasale.
502 Radio-vaporarium.
505 Aérosol individuel.
507 Aérosol sonique.
509 Humage individuel.
511 Inhalation collective.
523 Aérosol manosonique.

STATION THERMALE DE LA PRESTE

Etablissement de LA PRESTE

Dernière mise à jour : décembre 2008

Orientations thérapeutiques :
AU : maladie des voies urinaires et métaboliques.
RH : rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires.

FORFAIT : AU 1 FORFAIT : AU 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 63 séances parmi :
102 Cure de boisson à domicile Idem
202 Bain «
207 Bain + douche sous-marine «
301 Douche générale «
302 Douche générale au jet «
304 Douche locale au jet «
308 Douche pénétrante «
316 Douche vaginale en hamac «
319 Pulvérisation anale et périnéale «
328 Irrigation vaginale «
407 Cataplasme application locale unique «
522 Bain de vapeur collectif «
802 Entéroclyse «

+ 9 séances parmi :
602 Massage sous l’eau

SUPPLÉMENT À AU POUR 2e ORIENTATION RH

36 séances parmi :
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202 Bain.
207 Bain + douche sous-marine.
302 Douche générale au jet.
306 Douche sous immersion en piscine.
308 Douche pénétrante.
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine.
403 Illutation locale.
405 Illutation locale multiple.
407 Cataplasme en application locale unique.
408 Cataplasme en application locale multiple.
522 Bain de vapeur collectif.

FORFAIT : RH 1 FORFAIT : RH 2 FORFAIT : RH 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 54 séances parmi : 63 séances parmi :
202 Bain Idem Idem
207 Bain + douche sous-marine « «
302 Douche générale au jet « «
303 Douche locale « «
306 Douche sous immersion en piscine « «
308 Douche pénétrante « «
329 Douche de forte pression sous

immersion en piscine
« «

403 Illutation locale « «
405 Illutation locale multiple « «
407 Cataplasme en application locale

unique
« «

408 Cataplasme en application locale
multiple

« «

522 Bain de vapeur collectif « «
18 séances (2 × 9) parmi :

601 Piscine de mobilisation (18)
602 Massage sous l’eau (9)

+ 9 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

602 Massage sous l’eau

SUPPLÉMENT À RH POUR 2e ORIENTATION AU

36 séances parmi :
102 Cure de boisson à domicile.
202 Bain.
207 Bain + douche sous-marine.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
304 Douche locale au jet.
308 Douche pénétrante.
316 Douche vaginale en hamac.
319 Pulvérisation.
328 Irrigation vaginale.
407 Cataplasme en application locale unique.
522 Bain de vapeur collectif.
802 Entéroclyse.

STATION THERMALE DE ROYAT

Etablissement de ROYAT

Dernière mise à jour : décembre 2008

Orientations thérapeutiques :
MCA : maladies cardio-artérielles.
RH : rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires.

FORFAIT : MCA 1 FORFAIT : MCA 2 FORFAIT : MCA 3
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101 Cure de boisson
72 séances parmi : 54 séances parmi : 63 séances parmi :

201 Piscine Idem
203 Bain local
209 Bain carbogazeux naturel «
302 Douche générale au jet «
304 Douche locale au jet «
315 Douche spéciale pour artérite «
514 Douche de vapeur «
518 Bain de gaz sec «
524 Bain de gaz sec local «
525 Douche de gaz sec locale «
705 Injection de gaz thermaux «
805 Couloir de marche «

+ 18 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

+ 9 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

SUPPLÉMENT À MCA POUR 2e ORIENTATION RH

36 séances parmi :
201 Piscine.
203 Bain local.
205 Bain + aérobain.
206 Bain + douche en immersion.
207 Bain + douche sous-marine.
209 Bain carbogazeux naturel.
302 Douche générale au jet.
304 Douche locale au jet.
404 Illutation locale unique.
405 Illutation locale multiple.
514 Douche de vapeur thermale.
518 Bain de gaz sec.
705 Injection de gaz thermaux.

FORFAIT : RH 1 FORFAIT : RH 2 FORFAIT : RH 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 54 séances parmi : 63 séances parmi :
201 Piscine Idem Idem
203 Bain local
205 Bain + aérobain « «
206 Bain + douche en immersion « «
207 Bain + douche sous-marine « «
209 Bain carbogazeux naturel « «
302 Douche générale au jet « «
304 Douche locale au jet « «
404 Illutation locale unique « «
405 Illutation locale multiple « «
514 Douche de vapeur thermale « «
518 Bain de gaz sec « «
705 Injection de gaz thermaux « «

+ 18 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

+ 9 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

SUPPLÉMENT À RH POUR 2e ORIENTATION MCA

36 séances parmi :
201 Piscine.
203 Bain local.
209 Bain carbogazeux naturel.
302 Douche générale au jet.
304 Douche locale au jet.
315 Douche spéciale pour artérite.
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514 Douche de vapeur.
518 Bain de gaz sec.
524 Bain de gaz sec local.
525 Douche de gaz sec locale.
705 Injection de gaz thermaux.
805 Couloir de marche.

STATION THERMALE DE SAINT-HONORÉ

Etablissement de SAINT-HONORÉ

Dernière mise à jour : décembre 2008

Orientations thérapeutiques :
RH : rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires.
VR : voies respiratoires.

FORFAIT : RH 1 FORFAIT : RH 2 FORFAIT : RH 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 54 séances parmi : 63 séances parmi :
202 Bain Idem Idem
203 Bain local
205 Bain + aérobain « «
206 Bain + douche en immersion « «
207 Bain + douche sous-marine « «
302 Douche générale au jet « «
306 Douche sous immersion en piscine « «
310 Douche pénétrante générale « «
329 Douche de forte pression sous

immersion en piscine
« «

501 Vaporarium
512 Etuve
513 Etuve locale

18 séances (2 × 9) parmi :
601 Piscine de mobilisation (18)

602 Massage sous l’eau (9)

+ 9 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

602 Massage sous l’eau

SUPPLÉMENT À RH POUR 2e ORIENTATION VR

54 séances parmi :
202 Bain.
203 Bain local.
215 Bain nasal.
301 Douche générale.
303 Douche locale.
317 Pulvérisation.
327 Irrigation nasale.
501 Vaporarium.
507 Aérosol sonique.
510 Humage-nébulisation.
703 Insufflation de la trompe.
704 Douche pharyngienne.
708 Méthode de déplacement de Proëtz.
804 Gargarisme.

FORFAIT : VR 1 FORFAIT : VR 2
101 Cure de boisson

108 séances parmi : 90 séances parmi :
202 Bain Idem
203 Bain local «
215 Bain nasal «
301 Douche générale «
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303 Douche locale «
317 Pulvérisation «
327 Irrigation nasale «
501 Vaporarium «
507 Aérosol sonique «
510 Humage-nébulisation «
703 Insufflation de la trompe «
704 Douche pharyngienne «
708 Méthode de déplacement de Proëtz «
804 Gargarisme «

+ 18 (ou 2 × 9) séances parmi :
603 Drainage postural en chambre individuelle

606 Rééducation respiratoire collective

SUPPLÉMENT À VR POUR 2e ORIENTATION RH

202 Bain.
203 Bain local.
205 Bain + aérobain.
206 Bain + douche en immersion.
207 Bain + douche sous-marine.
302 Douche générale au jet.
306 Douche sous immersion en piscine.
310 Douche pénétrante générale.
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine.
501 Vaporarium.
512 Etuve.
513 Etuve locale.

STATION THERMALE DE BEAUCENS

Etablissement de BEAUCENS

Dernière mise à jour : février 2009

Orientations thérapeutiques :
RH : rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires.

FORFAIT : RH 1 FORFAIT : RH 2 FORFAIT : RH 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 54 séances parmi : 63 séances parmi :
201 Piscine Idem Idem
202 Bain « «
203 Bain local « «
205 Bain + aérobain « «
206 Bain + douche en immersion « «
207 Bain + douche sous-marine « «
301 Douche générale « «
303 Douche locale « «
308 Douche pénétrante (1 T) « «
329 Douche forte pression sous immersion

en piscine
« «

409 Compresse « «
513 Etuve locale « «

+ 18 séances (ou 2 × 9) parmi :
601 Piscine de mobilisation

602 Massage sous l’eau

+ 9 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

602 Massage sous l’eau

STATION THERMALE DE CHÂTEL-GUYON

Etablissement de CHÂTEL-GUYON
(thermes Henry et thermes le Splendid)

Dernière mise à jour : février 2009

Orientations thérapeutiques :
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AD : maladies des voies digestives et métaboliques.
AU : maladies voies urinaires et métaboliques.
RH : rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires (1).

FORFAIT : AU-AD 1 FORFAIT : AU-AD 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 63 séances parmi :
202 Bain Idem
205 Bain + aérobain «
206 Bain + douche en immersion «
207 Bain + douche sous-marine «
301 Douche générale «
302 Douche générale au jet «
303 Douche locale «
304 Douche locale au jet «
312 Douche intestinale «
319 Pulvérisation anale et périnéale «
328 Irrigation vaginale
407 Cataplasme application locale unique «
409 Compresse «
411 Cataplasme à domicile «
802 Entéroclyse «

+ 9 séances parmi :
602 Massage sous l’eau

SUPPLÉMENT À AU-AD POUR 2e ORIENTATION RH

36 séances parmi :
202 Bain.
205 Bain + aérobain.
206 Bain + douche en immersion.
207 Bain + douche sous-marine.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
304 Douche locale au jet.
404 Illutation locale unique.
405 Illutation locale multiple.
406 Illutation générale.
407 Cataplasme en application locale unique.
408 Cataplasme en application locale multiple.
409 Compresse.

FORFAIT : RH 1 FORFAIT : RH 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 63 séances parmi :
202 Bain Idem
205 Bain + aérobain «
206 Bain + douche en immersion «
207 Bain + douche sous-marine «
301 Douche générale «
302 Douche générale au jet «
303 Douche locale «
304 Douche locale au jet «
404 Illutation locale unique «
405 Illutation locale multiple «
406 Illutation générale
407 Cataplasme en application locale unique «
408 Cataplasme en application locale multiple «
409 Compresse «

+ 9 séances parmi :
602 Massage sous l’eau
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SUPPLÉMENT À RH POUR 2e ORIENTATION AU-AD

36 séances parmi :
202 Bain.
205 Bain + aérobain.
206 Bain + douche en immersion.
207 Bain + douche sous-marine.
301 Douche générale.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
304 Douche locale au jet.
312 Douche intestinale.
319 Pulvérisation anale et périnéale.
328 Irrigation vaginale.
407 Cataplasme application locale unique.
409 Compresse.
411 Cataplasme à domicile.
802 Entéroclyse.

(1) Nouvelle orientation introduite par l’arrêté du 11 décembre 2008 portant modification de la nomenclature générale des
actes professionnels des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires médicaux.

STATION THERMALE DE LONS-LE-SAUNIER

Etablissement de LONS-LE-SAUNIER

Dernière mise à jour : février 2009

Orientations thérapeutiques :
RH : rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires.
TDE : troubles du développement chez l’enfant.

FORFAIT : RH 1 FORFAIT : RH 2 FORFAIT : RH 3
101 Cure de boisson

72 séances parmi : 54 séances parmi : 63 séances parmi :
201 Piscine Idem Idem
205 Bain + aérobain
206 Bain + douche en immersion « «
207 Bain + douche sous-marine « «
210 Bain + insufflation de gaz « «
302 Douche générale au jet « «
303 Douche locale « «
310 Douche pénétrante générale « «
405 Illutation locale multiple « «
406 Illutation générale
408 Cataplasme application locale multiple
522 Bain de vapeur collectif

18 séances (2 × 9) parmi :
601 Piscine de mobilisation (18)

602 Massage sous l’eau (9)

+ 9 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

(18)
602 Massage sous l’eau (9)

SUPPLÉMENT À RH POUR 2e ORIENTATION TDE

36 séances parmi :
201 Piscine.
202 Bain.
207 Bain + douche sous-marine.
215 Bain nasal.
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302 Douche générale au jet.
304 Douche locale au jet.
317 Pulvérisation.
505 Aérosol individuel.
507 Aérosol sonique.
511 Inhalation collective.
523 Aérosol manosonique.
601 Piscine de mobilisation.

SUPPLÉMENT À TDE POUR 2e ORIENTATION RH

36 séances parmi :
201 Piscine.
205 Bain + aérobain.
206 Bain + douche en immersion.
207 Bain + douche sous-marine.
210 Bain + insufflation de gaz.
302 Douche générale au jet.
303 Douche locale.
310 Douche pénétrante générale.
405 Illutation locale multiple.
406 Illutation générale.
408 Cataplasme application locale multiple.
522 Bain de vapeur collectif.

FORFAIT : TDE 1 FORFAIT : TDE 2 FORFAIT : TDE 3
101 Cure de boisson

54 séances parmi : 36 séances parmi : 63 séances parmi :
201 Piscine « «
202 Bain « «
207 Bain + douche sous-marine « «
215 Bain nasal « «
302 Douche générale au jet « «
304 Douche locale au jet « «
317 Pulvérisation « «
505 Aérosol individuel « «
507 Aérosol sonique « «
511 Inhalation collective « «
523 Aérosol manosonique « «

+ 18 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation

+ 9 séances parmi :
601 Piscine de mobilisation


